
Contact réservé aux médias : 

Audrey HAMANN 05-96-39-39-20 ou 06-96-28-34-42 -  audrey.hamann@martinique.pref.gouv.fr                  1/1 

 

 

 

Cabinet du préfet 

Bureau de la communication interministérielle 
Fort-de-France, le  20 novembre 2015 

 

Communiqué de presse 

 

 

 

Créés depuis moins d’un an par la Loi d’avenir pour l’agriculture l’alimentation et la forêt, les 

Groupements d’Intérêt Économique et Environnemental GIEE rencontrent dans toutes les régions de 

France (DOM compris) un vif succès auprès des agriculteurs, signe d’une prise de conscience 

significative des atouts de l’agro-écologie qui incarne une autre vision de la production agricole. Ces 

agriculteurs s’engagent à modifier leurs pratiques de production dans un triple objectif de progrès 

économique, social et environnemental. 

Au 1
er
 octobre 2015 on dénombrait, sur l’ensemble du territoire, 128 GIEE, soit plus de 200.000 ha, 

plus de 1.500 exploitations et plus de 2.300 agriculteurs engagés dans ces démarches. 

En Martinique 4 demandes de reconnaissance au titre de GIEE ont été acceptées en novembre 2015 : 

- le Groupement de Défense Sanitaire Apicole Martiniquais (GDSAM) pour un projet intitulé 

« Une démarche agro-écologique de la filière apicole par la santé des abeilles et leurs caractéristiques 

entomophiles », 

- le Marché Agricole Nord Atlantique (MANA) pour un projet intitulé « Consolider et 

accompagner les exploitations dans des pratiques et des systèmes de production traditionnelle agro-

écologiques par la mutualisation des moyens (travail et matériel) et les marchés de proximité », 

- l’Association Martiniquaise pour la Production du Mouton Marqué (AMPMM) pour un projet 

intitulé « Des pratiques innovantes et agroécologiques pour une meilleure qualité de la viande 

d'agneau marquée, valorisée dans des circuits de proximité », 

- l’association VALCACO pour un projet intitulé « Structuration et développement d'une filière 

d'excellence de cacao d'origine Martinique ». 

Cela représente 53 exploitations engagées dans ces démarches collectives. 

Il est important de souligner que la force du collectif est un élément déterminant dans l’impact des 

techniques agro-écologiques mobilisées par ces structures et l’ampleur des effets escomptés. 

Rappelons que les porteurs de ces projets visent non seulement une amélioration économique, mais 

également des retombées sociales sur le secteur géographique concerné : maintien d’exploitations 

agricoles dans des zones ou sévit la déprise agricole, valorisation d’un savoir technique traditionnel, 

ainsi que des effets bénéfiques sur l’environnement : diminution de l’emploi des pesticides ou des 

produits pharmaceutiques, préservation de la biodiversité. 

 

L’une de ces structures, VALCACO, qui avait présenté sa candidature aux Trophées de l’agro-

écologie a été retenue comme lauréate pour la Martinique. Elle concourt, à présent au niveau national 

et les résultats sont attendus pour la fin du mois de novembre 2015. 

Quatre Groupements d’Intérêt Économique et Écologique  

reconnus en Martinique,  

dont un lauréat régional des trophées de l’agro-écologie 


